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Mérite du Barreau 

du Québec 2009

Me Marie-Josée Brodeur pratique le droit de la famille
depuis 30 ans. Avocate aguerrie, elle est reconnue pour son
expertise dans son domaine et appréciée pour ses quali-
tés de conférencière et de formatrice, tant à l’École du
Barreau du Québec qu’à la Faculté de droit de l’Université
Laval. Parmi les nombreux ouvrages qu’elle a publiés, La
Loi sur le divorce annotée, dont elle est co-auteure, est
une référence en droit familial. Me Brodeur s’est vue
confier récemment la présidence du Comité ad hoc du
Barreau de Québec sur la réforme du Code de procédure
civile en matière familiale. Elle est également membre de
plusieurs comités au sein du Barreau du Québec, notam-
ment celui sur le droit de la famille, le sous-comité des
équivalences et le Comité de discipline. 

Me Brodeur est également impliquée dans diverses activi-
tés communautaires et sociales. Pendant 15 ans, elle a été
associée à la cause des enfants handicapés. D’abord, en
étant pendant cinq ans membre du conseil d’administra-
tion du Centre Cardinal-Villeneuve, puis pendant 10 ans,
secrétaire du conseil d’administration de la Fondation
du centre.

Me Marie-Josée Brodeur, Ad. E.
Tremblay, Bois, Mignault & Lemay
Québec 

Ad. E.
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Me Charles D. Gonthier a d’abord exercé le droit dans des
cabinets privés de renom pendant plusieurs années à
Montréal. Très engagé dans son milieu professionnel, il a
été président du Jeune Barreau de Montréal. Il est nommé
juge à la Cour supérieure du Québec en octobre 1974. Il
devient président de la Commission des juges nationaux
de la Première conférence mondiale sur l’indépendance
de la justice à Montréal en 1983. De 1986 à 1987, il occupe
le poste de président de l’Institut canadien de l’administra-
tion de la justice, puis devient président de la Conférence
canadienne des juges de 1988 à 1989. Il est nommé juge à
la Cour d’appel du Québec en mai 1988 et, moins d’un an
plus tard, juge à la Cour suprême du Canada. 

Vivement intéressé par les arts, Charles D. Gonthier a été
secrétaire honoraire du Musée des beaux-arts de Montréal
pendant plusieurs années puis devient membre du conseil
d’administration du Musée McCord d’histoire canadienne.
Nommé Chevalier de l’Ordre des palmes académiques de
France en 1988, il reçoit un doctorat honoris causa de
l’Université McGill en 1990, de l’Université de Montréal
en 2002 et de l’Université d’Ottawa en 2003. La Médaille
du Barreau de Montréal lui est remise la même année.

Le juge Gonthier a pris sa retraite de la Cour suprême
en 2003 pour joindre le cabinet McCarthy Tétrault de
Montréal, à titre d’avocat-conseil. Président du conseil
d’administration du Centre de droit international du déve-
loppement durable à la Faculté de droit de l’Université
McGill, dont il est Wainwright Senior Research Fellow,
Me Gonthier est également commissaire du Centre de la
sécurité des télécommunications, l’organisme cryptolo-
gique national du Canada, depuis août 2006.

Me Charles Doherty Gonthier, 
C.C, c.r., Ad. E.
McCarthy Tétrault
Montréal

Ad. E.
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